
Droits d’auteur : YouTube perd et gagne

Description

En Allemagne, en avril 2012, la justice a ordonne? au site de partage de vide?os YouTube, proprie?te? de
Google, de retirer de ses serveurs des vide?os musicales prote?ge?es par le droit d’auteur. Passe? entre
Google et la Gema, socie?te? de gestion collective des droits d’auteur, l’accord concernant la diffusion de
clips vide?o, incluant une re?mune?ration forfaitaire, e?tait arrive? a? e?che?ance en 2009. Il n’avait pas
e?te? reconduit, faute d’entente entre les deux parties, la re?clamation par la Gema d’une re?mune?ration au
nombre de visionnage, 12 centimes par clic, ayant e?te? refuse?e par Google. Cette de?cision de justice fait
suite a? une plainte de?pose?e par la Gema, afin d’obtenir le retrait de la plate-forme de douze clips vide?o.
Le jugement du tribunal de premie?re instance de Hambourg ne s’appliquera finalement qu’a? sept d’entre
eux, les cinq autres n’e?tant plus diffuse?s sur le site. Selon la le?gislation allemande, YouTube encourrait
une amende d’un montant de 250 000 euros pour chaque vide?o qui ne serait pas retire?e. Un jugement qui
pourrait cou?ter cher a? Google s’il se traduisait par une demande de re?tribution « au cou?t par clic » de la
part des socie?te?s de gestion collective des droits d’auteur. Le porte-parole de Google Deutschland, Kay
Oberbeck, s’est de?clare? ouvert a? une reprise des ne?gociations avec la Gema.

En France, dans l’affaire qui oppose depuis quatre ans la chai?ne TF1 et la plate-forme YouTube, le juge
vient de donner raison a? cette dernie?re. En 2008, TF1 avait saisi la justice pour contrefac?on, concurrence
de?loyale et parasitaire pour la diffusion sans autorisation par YouTube de contenus lui appartenant (la
se?rie Heroes, une interview de Myle?ne Farmer au journal te?le?vise?, un commentaire du journaliste
Christophe Barbier sur la chai?ne d’information LCI, des extraits de la se?rie Grey’s anatomy et un
spectacle de l’humoriste Gad Elmaleh). Apre?s que le tribunal de commerce saisi pour cette affaire s’est
de?clare? incompe?tent, le tribunal de grande instance de Paris devant lequel avait e?te? porte?e l’affaire, a
de?boute? la chai?ne, en mai 2012, arguant du statut d’he?bergeur de YouTube et l’exone?rant ainsi de toute
responsabilite? a priori quant au contenu des vide?os poste?es sur sa plateforme. Il n’existe en effet aucune
obligation de contro?le pre?alable du contenu des vide?os mises en ligne. Cette de?cision rejoint celle dont a
de?ja? be?ne?ficie? YouTube dans une affaire similaire l’opposant a? la chai?ne espagnole Telecinco en
2010 (voir REM n°16, p. 8). En outre, pour certains programmes, la chai?ne n’a pas de?montre? e?tre
titulaire des droits.

La revue européenne des médias et du numérique

Page 1



TF1 contestait e?galement le de?lai de cinq jours pris par YouTube pour retirer les vide?os de sa plateforme,
ce qui ne constitue pas une faute au regard du code de la proprie?te? intellectuelle, comme l’a explique? le
tribunal dans son jugement, car l’acce?s au site n’est pas payant. Enfin, le tribunal rappelle que YouTubemet
a? la disposition des ayants droit un syste?me de marquage de leurs œuvres baptise? Content ID,permettant
d’empe?cher leur mise a? disposition sur la plate-forme, outil auquel TF1 n’a eu recours qu’a?partir de
de?cembre 2011.

Alors que TF1 de?plorait une mise en ligne des contenus avant me?me que ces derniers aient pu e?tre
diffuse?s ou commercialise?s, le tribunal a estimé qu’aucune perte de ventes de vide?os n’avait pu e?tre
de?montre?e, notamment pour la reprise des journaux te?le?vise?s ou des e?missions de te?le?re?alite? qui
ne font pas l’objet d’une commercialisation sous forme de DVD, tout en argumentant que les extraits de
quelques minutes propose?s sur YouTube ne permettaient pas de visionner un e?pisode de se?rie ou une
e?mission en une seule fois, contrairement a? un DVD ou a? un service de vide?o a? la demande. La
contrefac?on des marques TF1 et LCI n’a pas non plus e?te? prouve?e, selon le tribunal, YouTube ne faisant
pas d’usage commercial des logos de ces entreprises pour son propre service en ligne. Espe?rant recevoir
environ 150 millions d’euros en re?paration, TF1 et ses filiales TF1 Vide?o, TF1 droits audiovisuels, LCI et
e-TF1 devront finalement verser la somme de 80 000 euros a? YouTube au titre des frais de justice. TF1
pourrait faire appel de ce jugement. Sur la question des droits d’auteur, la chai?ne TF1 a re?cemment
re?gle? l’e?quivalent de six anne?es d’arrie?re?s aux diverses socie?te?s de gestion collective (SACD,
SCAM, ADAGP) pour la diffusion d’œuvres, sans ne?gociation pre?alable, sur son site de partage de
vide?os WAT depuis le lancement de celui-ci en 2006, comme l’indique le journaliste Emmanuel Paquette
sur son blog Tic et Net.

De?sireux de poursuivre sa strate?gie d’acquisition le?gale de contenus (voir REM n°17, p.7), Google a
conclu fin mars 2012 un partenariat avec l’Institut national de l’audiovisuel (INA) pour la diffusion de 57
000 vide?os sous la forme de chai?nes the?matiques ou e?ve?nementielles, incluant un partage des revenus
publicitaires. Les deux entreprises sont pourtant toujours en proce?s, YouTube ayant fait appel d’une
de?cision de justice qui le condamnait, en 2010, a? indemniser l’INA a? hauteur de 150 000 euros pour
exploitation sans autorisation de ses contenus.

Aux Etats-Unis, la proce?dure judiciaire engage?e par le groupe Viacom en 2007 pour la diffusion de plus
de 100 000 clips vide?o sur YouTube a repris en avril 2012 devant une cour d’appel ame?ricaine.
Re?clamant un milliard de dollars de dommages et inte?re?ts, le groupe de me?dias avait e?te? de?boute? en
premie?re instance en juin 2010 (voir REM n°16, p.30).
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